
Conditions générales
•  Les critères peuvent être remplis par plusieurs exploitations 

(valable en 2014). Les cantons règlent la procédure. Rensei-
gnez-vous auprès des services de votre canton.

•  Le verger et la surface corrélée ne doivent pas être séparés par 
des barrières écologiques comme une route nationale ou une 
ligne de chemin de fer à deux voies.

 
•  Les arbres fruitiers haute-tige plantés sur une ligne, par exemple 

une allée le long d'un chemin, peuvent également donner droit 
à des contributions pour le niveau de qualité II.

•  Les distances sont mesurées à partir de la limite de la couronne 
des arbres.

Buts et contenu de ce document
Cette fiche a pour objectif d’informer les exploitant-e-s, conseil-
ler-ère-s et contrôleur-euse-s des exigences pour le niveau de 

 
qualité II des vergers haute-tige selon l’ordonnance sur les paie-
ments directs.

Promotion de la biodiversité du niveau de qualité II
Vergers haute-tige selon l’ordonnance sur les 
paiements directs (OPD)

Exigences minimales et prescriptions d’exploitation
•  Surface minimale 20 ares et 10 arbres au minimum
•  Distance entre les arbres 30 mètres au maximum
•  Densité minimale 30 arbres par ha, densité maximale 120 

arbres par ha, (exception : au maximum 100 arbres par ha 
pour les cerisiers, noyers, châtaigniers)

•  Le nombre d’arbres reste pour le moins constant pendant 
la durée d’utilisation obligatoire

•  Taille des arbres conforme aux règles de l’art
•  Surface corrélée (prairie extensive, prairie peu intensive 

avec qualité niveau II, surface à litière, pâturage extensif 
avec qualité niveau II, pâturage boisé avec qualité niveau II, 
jachère florale, jachère tournante, ourlet sur terres assolées, 
haie, bosquet champêtre, berge boisée) située au pied des 
arbres ou à une distance de 50 mètres au maximum, de la 
taille suivante :  
– 10 jusqu’à 200 arbres : 0,5 are par arbre  
–  plus de 200 arbres : 0,5 are par arbre pour les 200 pre-

miers arbres et 0,25 are par arbre pour les suivants
•  La surface corrélée peut être constituée de plusieurs sur-

faces de types différents. La distance entre chaque surface 
et le verger ne doit alors pas dépasser 50 mètres

Les exigences pour les arbres fruitiers haute-tige du niveau de 
qualité I selon l’OPD s’appliquent également au niveau de 
qualité II. Les conditions de base pour le niveau de qualité II  
des vergers haute-tige comprennent des exigences mini-
males et des prescriptions d’exploitation (voir encadré de 
droite et la brochure « Promotion de la biodiversité dans l’ex-
ploitation agricole », AGRIDEA).

En plus de ces dernières, des exigences pour le niveau 
de qualité II sont définies dans les instructions. Elles sont 
présentées dans le schéma suivant. Le critère A doit être 
rempli ainsi que le B1 ou le B2.

B2
Eléments de structure
(voir pages 2, 3 et 4)

B1
Qualité de la surface 
corrélée (voir page 2)

A
Cavités naturelles ou 
nichoirs (voir page 2)

 La méthode en bref

 Exigences pour la qualité biologique

ou



Exigence: présence d’une cavité naturelle ou d’un nichoir pour 
les oiseaux ou les chauves-souris pour 10 arbres. Pour les  
oiseaux, les espèces cavernicoles et semi-cavernicoles menacées et/ou 

Exigences: présence d’au moins 3 éléments de structure 
différents et dès 61 arbres, un élément de structure supplé-
mentaire par tranche de 20 arbres (pour 10 – 60 arbres 3 
éléments, dès 61 arbres 4 éléments, dès 81 arbres 5 éléments, 
etc.). Voir la liste des éléments pris en compte en pages 3 et 4.
•  Les éléments peuvent être éloignés de 30 mètres au plus du 

verger, à compter depuis sa périphérie.
•  Au maximum la moitié des structures peut être constituée de 

nichoirs pour abeilles sauvages et autres insectes.
•  Lorsqu’une grande structure comprend plusieurs éléments de 

la liste, chaque élément est compté individuellement. Exemple: 
une haie comprenant un tas de pierres et un tas de branches 
compte pour 3 éléments.

•  Les éléments qui sont présents à plusieurs exemplaires ou dont 
la taille est un multiple de la taille minimale requise sont comp-
tabilisés plusieurs fois. Exemple: 2 arbres de grand diamètre 
comptent pour 2 éléments de structure de même qu’une sur-
face rudérale de 8 m2.

•  Les éléments de structure peuvent être situés sur la surface 
d’exploitation (SE) ou en dehors de celle-ci.

•  L’exploitant-e doit garantir que les éléments de structure, situés 
sur la SE ou non, restent en place pendant la durée d’utilisation 
obligatoire ou, le cas échéant, qu’ils seront remplacés (ils 
peuvent l’être par des structures différentes).

exigeantes sont à favoriser en priorité. Le choix des espèces dépend 
du potentiel régional. 

 B2 Eléments de structure

Exigences : la surface corrélée est une surface de promotion 
de la biodiversité du niveau de qualité II (parmi les types  
suivants : prairie extensive, prairie peu intensive, surface à litière, 
pâturage extensif, pâturage boisé, haie, bosquet champêtre, 

berge boisée) ou une jachère florale ou tournante. Si seule 
une partie de la surface présente la qualité exigée (moins de 0,5 
are par arbre), la partie manquante peut être compensée par des 
éléments de structure (B2).

 B1 Qualité de la surface corrélée

 A Cavités naturelles et nichoirs

Cavités naturelles Conditions •  Lors du contrôle, l’exploitant-e doit signaler les cavités.
•  Plusieurs cavités peuvent être comptées par arbre.

Remarques •  Les cavités sont souvent creusées par des pics ou elles se forment par 
pourriture suite à une blessure.

•  Pour qu’une cavité soit utilisable par les oiseaux, elle doit avoir au 
moins la taille d’un poing.

Suggestions •  Les cavités sont plus faciles à repérer en hiver par temps sec.
•  Elles se trouvent le plus souvent sur les grands arbres âgés.

Nichoirs Conditions •  Pour les oiseaux, les espèces menacées et/ou exigeantes cavernicoles 
(chouette chevêche, hibou petit-duc, huppe fasciée, torcol fourmilier) et 
semi-cavernicoles (rougequeue à front blanc et gobe-mouche à collier) sont 
à favoriser en priorité. Le choix des espèces dépend du potentiel régional.

•  Les nichoirs sont répartis régulièrement sur l’ensemble du verger.
•  Des nichoirs peuvent être placé jusqu’à 30 m du verger. La distance est 

mesurée à partir du tronc de l’arbre le plus proche.
•  Les nichoirs doivent être nettoyés en automne/hiver, au plus tard le  

31 janvier (enlever les fientes et les nids). Pour les nichoirs à chauves- 
souris, dont l’ouverture se trouve sur la face inférieure, cette opération 
n’est pas nécessaire.

Oiseaux

              

Remarques 
pour  
les oiseaux

•  Renseignez-vous auprès des services cantonaux de l’agriculture et de la 
protection de la nature pour connaître, parmi les espèces citées ci-des-
sus, celles que vous pouvez favoriser dans votre verger et leurs exigences 
pour les nichoirs.

•  L'ASPO/Birdlife Suisse et la Station ornithologique donnent des informa-
tions pour la fabrication des différents types de nichoirs (fermés, semi- 
ouverts, modèles spéciaux) et des adresses de fournisseurs.

Chauves-souris

 

24 mm

Remarques 
pour les 
chauves-souris

•  Fixer les nichoirs à au moins 4 m du sol, choisir un emplacement enso-
leillé (orientation S, SE, SO) et veiller à ce que l’entrée soit bien dégagée.

•  Une densité de nichoirs supérieure au minimum requis est plus favorable 
aux chauves-souris (jusqu’à 1 pour 5 arbres).

•  Pour toute question sur les nichoirs à chauves-souris (installation, 
construction, achat), se renseigner au près du Centre de coordination 
ouest pour l’étude et la protection des chauves-souris.

Suggestions •  Contacter une société ornithologique ou de protection de la nature lo-
cale. Elle pourra fournir des informations utiles et une aide active !
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